
Le Programme Conciliation études-travail Val-Saint- 
François fait appel à la collaboration des employeurs afin de  
respecter des mesures favorisant la réussite éducative de 
leurs étudiants-employés. Les actions mises de l’avant per-
mettent ainsi aux étudiants de travailler tout en maintenant 
des conditions favorables pour la poursuite de leurs études.

Félicitations aux 10 nouveaux employeurs- 
conciliants qui se sont joints aux employeurs- 
ambassadeurs de la MRC du Val-Saint-François!  
La MRC peut maintenant compter sur l’adhésion de  
13 employeurs au Programme Conciliation études- 
travail Val-Saint-François.


